
2818 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 17 avril 2002, 134e année, no 16 Partie 2

ATTENDU QUE le Bureau de la Capitale Nationale
a déjà versé 100 000 $ à cet organisme dans le cadre du
Fonds de diversification de l’économie de la capitale ;

ATTENDU QUE la Commission de la capitale nationale
du Québec a déjà versé 50 000 $ à cet organisme dans le
cadre du Programme de soutien aux activités de rayon-
nement de la capitale nationale ;

ATTENDU QUE le ministère des Affaires municipales
et de la Métropole a déjà versé 150 000 $ à cet orga-
nisme en vertu d’une décision du Conseil du trésor du
2 octobre 2001 ;

ATTENDU QUE le ministère des Régions a soumis au
Conseil du trésor une demande visant à virer au minis-
tère des Relations internationales une somme de 75 000 $
représentant sa contribution au projet ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre d’État
aux Relations internationales et ministre des Relations
internationales à verser le paiement final des contribu-
tions octroyées au montant de 302 974 $ ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État aux Relations internationa-
les et ministre des Relations internationales :

QUE soit approuvé l’octroi d’une subvention de
302 974 $ au BUREAU DES SAISONS DU
QUÉBEC INC. ;

QUE la ministre d’État aux Relations internationales
et ministre des Relations internationales soit autorisée à
verser au BUREAU DES SAISONS DU QUÉBEC INC.
une somme de 302 974 $ au cours de l’exercice financier
2001-2002.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

38147

Gouvernement du Québec

Décret 392-2002, 27 mars 2002
CONCERNANT des modifications au décret n° 1152-2000
du 27 septembre 2000 concernant la forme, la pério-
dicité et les autres modalités du plan de développe-
ment de la Société de développement de la Baie James

ATTENDU QUE, en vertu de la Loi sur le développement
et l’organisation municipale de la région de la Baie James
(L.R.Q., c. D-8), modifiée par le chapitre 69 des lois de
1999 et par le chapitre 61 des lois de 2001, la Société de

développement de la Baie James ( Société ) établit, sui-
vant la forme, la périodicité et les autres modalités déter-
minées par le gouvernement, un plan de développement
qui doit comprendre les activités de ses filiales ;

ATTENDU QU’en vertu de ce même article la Société
doit soumettre son plan de développement à l’approba-
tion du gouvernement ;

ATTENDU QUE le décret n° 1152-2000 du 27 septembre
2000 détermine la forme, la périodicité et les autres
modalités du plan de développement de la Société ;

ATTENDU QUE ce décret prévoit que le prochain plan
de développement de la Société porte sur les années
2001 à 2003 et qu’il soit déposé avant le 1er mai 2001 ;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier la période cou-
verte par le premier plan de développement de la Société
et la date de son dépôt ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles :

QUE le décret n° 1152-2000 du 27 septembre 2000
soit modifié par le remplacement du troisième alinéa du
dispositif par le suivant :

« QUE le premier plan de développement de la Société
de développement de la Baie James porte sur les années
2001 à 2004 et qu’il soit déposé avant le 5 avril 2002 ; ».

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

38148

Gouvernement du Québec

Décret 393-2002, 27 mars 2002
CONCERNANT le plan de développement 2001-2004
de la Société de développement de la Baie James

ATTENDU QUE, en vertu de la Loi sur le développement
et l’organisation municipale de la région de la Baie James
(L.R.Q., c. D-8), modifiée par le chapitre 69 des lois de
1999 et par le chapitre 61 des lois de 2001, la Société de
développement de la Baie James (Société) établit, suivant
la forme, la périodicité et les autres modalités déterminées
par le gouvernement, un plan de développement qui doit
comprendre les activités de ses filiales ;

ATTENDU QU’en vertu de ce même article la Société
doit soumettre son plan de développement à l’approba-
tion du gouvernement ;
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